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ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à Ja société ROBERT BOSCH (France) SAS. | 

41-47 boulevard Marcel Sembat à VENISSIEUX 

Le Préfet de la Zone de Défensé et de 
Sécurité Sud-Est ‘ 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier dè la Légion d'Honneur 

VU la directive 2000/60/CE. du 23 octobre 2000 éiablissant un cadte pour une politique 
comriunautaire dans le domaine de l'eau (DCE) : 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernént la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans Îe milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la’ directive 3608/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans Le domaine de l’eau ; 

VÜ le code de l'environnement, notamment les articles L'$12-3 ct R 512-31.et R 211-11-1 à 
R2H-113 ; 

NU le décret n°2005-378 du 20 avril 200$ relatif au programme national d’action contre la 
pollution des milieux:äquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélètements et à Ja 

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’enviréhnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministéricl du 20 avril 2005 modifié pris ex application du décret du 20 avril 200$ 
relatif au programme national d’action contre la pollution des-milieux aquatiques par 
certaines substances dañgereuses : 
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VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié reletif au programme national d'action contre 
la polfution des milioux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VÜ l'aurêté ministériel du 31. janvier 2008 -relatf à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes ; 

VU Ia éireulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale dé recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par. les iastallations 
classées ; 

VU la circulaire DCI 2005/12 du 28 juillet 200$ relative à la définition du «bon état» et à la 
constitution des référéntiels pour-kes éaux douces de surface (cours d’eau, plans d’eau) ; 

VU a “circulaire du 7 mai 2007 définissant les «mormes de qualité environnementale 
provisoires. (NQEp)S et les. objectifs nationaux de réduction. des éissions de certaines 
substances. 

VU la circulaire DGPR/SRT du janvier 2009 relative à le mise en œuvre de la deuxième 
phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour 
le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation ; , 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
de la synthèse des mesures de substancés dangeréuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté. préfectoral du 16 avril 1987 complété régissant le fonctionnement des activités 
exercées par la société ROBERT BOSCH (France) SAS dans son établissement situé 41 
47 boulevard Marcof Sombat à VENISSIEUX ; 

VU le rapport en date du 26 août 2011 de l'inspection dés installations classées ; 

VU l'avis du conseil. départemental de l'environnement et des risques sanitaires el 
technélogiques exprimé dans sa séance du 22 septembre 2011 : 

CONSIDERANT que fa directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 
la-protection de l’environnement aquatique, prévoit, nolamment, en son article 16, qu'il 
convient de mettre en place des mesures visant à réduire progressivement les rejets de 
certairis polluants définis comme «prioritaires» et à supprimer progressivement (dans un 
délai maximum de vingt ans) les rejets, émissions et pertes de substances dngereuses 
définies également corine «prioritaires» : 

CONSIDERANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 
charge de l’environnement a mis eu place au niveau national une action de: recherche 
dahs l'eau des substances polkiantes rejetées par les installations classées pour la 
protection de l'envifonnément ;





CONSIDERANT que du'bilan des prémières recherches: il ressort que les infonmafions 
concemant les rejets de ces substances sont insuflisantes et que des actions de réduction 
doivent êfre étudiées sut certains rejets à enjeu : 

CONSIDERANT que la société ROBERT BOSCH (France) SAS exploite à VENISSIEUX, 
41-47 boulevard Marcel Sembat, un établissement soumis à autorisation dont les rejets 
sont susceptibles de contenir des subsiances dangereuses pour le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT qu’il apparaît donc nécessaire, compte tenu des effèts toxiques persistants el 
bioaccumulables des substances  dangercuses, d'évaluer‘ qualitativement et 
quantitativement, par une surveillance périodique, les rejets de substances dangerouses 
dms l’eau issus du fonctionnement de l'installation exploitée par la société ROBERT 
BOSCH (France) SAS afin de proposer, le cas échéant, des mesures-de réduction où de 
suppression adaptées : ' 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il convient de prescrite par ariêlé à la société 
ROBERT-BOSCH (France) SAS les modalités de surveillance des rejets de substances 
dangereuses ; 

SUR la proposition du directeur dépatiemental de la protection des populations ; 

: ARRÊTE : 

Article 1? Objet 

La société ROBERT. BOSCH. (France) SAS, dont le siège est situé à SAINT-OUEN, 32 
avenue Michelet BP 70, doit respecter, pour les installations qu'elle exploite 41-47 boulevard 
Maicel Sembat à VENISSIEUX, ‘les dispositions du présent amêté qui vise à fixer les 
imiodalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d’äméliorer Ia 
Sonnäissance qualitative el quantitative des rejels-de ces substances. 

En forétion de ces résultats de surveillance, le piésent arrêté prévoit pour l'exploitant le 
fourniture d’études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction où 
de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau: 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral en daté du 16 avril 1987 susvisé sont complétées par 
celles du présent arrêté, 

Article 2: Preseriptions fechüiques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements ét analyses réalisés en application du présent amêté doivent respecter les 
dispositions de l’anneïe 5 du présent arrêté. 
Le débit. séra rèlevé à chaque prélèvement.





  

2:2 Pour l'anélÿse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’anälyse 
accrédité. selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Faux Résiduaires,», pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit êtrè en possession de Penscmble des pièces suivantes foumies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien Les dispositions de l'annexe 5 du présént anêié : 

1. Justificatifs d'accréditätions sur lés opérations de prélèvements et d'analyse de substances 

dans la matrice «eaux résidusires» comprenant à minima : 
‘ 

2... Numéro d'accréditation 

b Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. “Liste de référerices en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans lé rejets industriels ; 

3. Tableau des perfürmances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles del’annexe 2 
du présent arrêté. ï 

4. Attestation du, prestataire s’engageant à respecter ‘les. prescriptions de l’annexe 5 du 

présent arrêté, conforme au modèle figurant à annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans le-css où l'exploitant souhaité réalisèr lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l'inspection avant Le début des opérations de prélèvement el.de mesures 
prévucs à l’aiticle 3 du présent arrêté, Les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité 
et la reproductibilité de. sés pratiques de prélèvement et de mesure de débit 
Ces proëédures doivent intégrèr les points détaillés au paragraphe 3 de l’annexc 5 et préciser 
lés modalités de traçabilité de ces-opérations. 

2. “Les mesures de surveillance ‘des rejets aqueux imposéès à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral du 16 ail 1987 précité sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent 
arrêté peuvent se substituer à-certaines mesures visées aux articles 3 ét 4, sous réserve du 
respect des conditions suivantes : 

+ | ja féquence de mesures imposée respectivement ai articles 3 et 4 est respectée 
+ les modalités de prélèvement et d'analyses pour lès mesures de surveillance réalisées en 

application de L'airêté préfectoral du 16 avril 1987 répondent aux éxigences de l'annexe 5, 
notament sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de a surveillance initiale 

3.1 Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : survéillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois. à compter de la notification du présen( arrêté, le 
programme de surveillance au point de rejot des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : : 

 





= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 
préséntarrêté. 

=: périodicité : 1 mésare par mois pendänf 6 mois, 
+ durée de chaque prélèvement :‘24 heures représentativés du fonctionnement de 

d'installation. 

3,2 Rapport de synthèse de Ia surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois un rapport de synthèse de la surveillance 
initiale devant comprendre 

+. Uh tabléau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du 
présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son 
flux, pour chacune des: mesures réalisées. Le tableau comprend également les 
concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de 
mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification 
pour chaque mesuré ; É 

*.… l'ensemble des répports d'analyses réalisées en épplication du présent arrêté ; 
+. dans le cas.où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvemént des échantillons, 

l’enserhble des éléments pérmettant d'attester de la traçabilité. de ces opérations de. 
prélèvément etde mesure de débit ; 

…. des commentaires. &t ‘éxplications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 
viriatiôns; en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notaniment au 
réghrd des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

“des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite 
abandonner la surveillancé pour certaines subétances, eh référence aux dispositions du 
point 3.3.ci-apiès : 

= des propositions dfment argumentées; le cas échéant, si l’éxploitant souhaite adopter un 
rythme de mesurés autre qué trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

= le cas échéant, Les fésultats de mesures de qualité dés caux d'alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine où adduction d’eau potable). 

L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence dé fréquence 
quinquennalë (QMNAS) de la masse d'eau dans laquelle a lieà le rejet. I! pourra'se baser 
notamment sur là valeur de QMNAS. de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site 
interret de la. banque HYDRO (htip/wwbhydroeaufrance.fr) à laquelle un coefficient 
mulliplicatur, qui est Je rapport de la'taille du'bassin versant au point de rejet sur k taille du 
bassin versant à la station, devra être appliqué, ou bien ün facteur correctif issu d'une 

modélisation. : 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à Fissne de 
le surveillanée initiale 

Léexploitant pourrd riotamment supprimer'la surveillande des. substances présentes dans le 
réjet des eaux industrielles qui répondront À an moins l’une des trois conditions suivantes (la 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 ét 3,2 qui la composent sont 
ious les deux respeciés) : 

1. Il est clatrement établi que: ce sont les éaux amont qui sont responsables de la présence 
de le subétance dans les rejets de l'établissement ; 

« le





  

2. Toutes lés concerirations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la 
limite de quaïtification LQ définic à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 5, et 
reprise dans Îc tableau de l’annexe 1.3 

3. : 
3.1 Toutes les concentrations. mesurées pour la substance sont inféricures-à 10*NQE 
(orme ‘de qualité environnémentae ow I0*NOËp, nomme de ‘qualité 
enviromemenitale provisoire.fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

32 Tous les flux calculés pôur la substance sont inférieurs à 10%.du flux théorique 
admissible par le milieu récopteur (le flux admissible étant-le produit du débit mensuel 
d'étiage de :Féquence- quinquennale : sèche QMNAS. et de la NQË où NQEp 
éonformément aux explications de l'alinéa précédent). 

Au:-jour dé publication, dit. présent arrêté, ‘les NQE sont définies par la directive 
2008/105/CE. et'reprises dans l’arrêté ministériel. du 25 janvier 2010: et les NQEp sont 
définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde phase d'étude des rejts de substances dangercuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous’ 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 

préfectoral le programme de surveillance pérenne dans {es conditions suivantes : 

+: “liste des substances dangerouées.: substances dangereuses viéécs à l'annexe 1: du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la 
surveillance initiale cn référence aux points-3.2. ct 3:3 de l’article-3 dù présent arrêté ; 

=": périodicité : 1 mesufe par trimestre pendant 30 mois ; 
-- duiée de chaque prélèvement : 24 hèures représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 
An cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installätions classées peut demander par 
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme 
de surveillance, au vi du rapport établi en application du point 3.2. du présent arrêté ct 
d'éléments complémentaires d'infémmations connues concemant notamment l'étal. de la. masse 
d'eau à laquelle le rejet est associé. 
D'autres substances pourront également êlre supprimées sur la base des mêmes critères que 
ceux définis .an point 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

4.2 Etude technicc-économique 

L'exploitant fournira au préfet sous. 18 mois à compter de la notification du présent atrêté 
préfectoral une ‘étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation 
pouvant s’échélonner jusqu'eñ 2021 répondänt aux objectifs suivants pour l’ensemble des 
Substances figurant dans la surveillancé prescrite à l’article 3 du présent arrêté : 
1... Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9'et 10 de la directive 

2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 
2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) :





  

2. Pour les substahces prioritaires figurant aux annexes 9 et 10. de la directive 2000/60/CE : 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021: 

3.° Pour les_ substances pertinentes figurant à ‘la liste 2 de l’annexe [de la dixective 

2006/T1/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émisés avec un flux supérieur à 20% du Sax 

admissible dans le milieu : possibillés de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 

2021; 

4: Pour les substances pertinentes figurant à La liste 2 de l'annexe L de Je dnective 
*. 2006/11/CE du. 15/02/06, émises-avec’un flux inférieur à 20% du flux admissible dans Le 

miliea mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : 
… possibilités de réduction à-J'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue leë ‘säbstances dangereuses dont la présence dané les 
rejeté doit conduire à les supprimer, à Les substier ou à les réduire, à" partir d'un examen 
approfondi s'appuyant nôlamment sur les éléments suivants : 

+ les rébultats de la surveillance prescrite : 
-_ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 

l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

= um état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement où quantitativement le rejet de substances 

dangereuses ; 

_.: la définition des actions permettant de néduire.ou de supprimer l'usage où 16 rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 

concernant. la où les substances dangereuses ‘prioritaires et celles liées aux autres 

substances. Les actions mises en œuvre ctfou envisagées dévront répondre aux enjeux vis 
à vis du-milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance conceinée, ‘dés 
Flux rejetés et des flux admissibles dans lé milieu. Ce plan d'âctions scra-assarti d'une 

‘proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chagune des substances pour lesquélles l'exploitant propése-des possibilités de réduction 
ou de suppression, celui-ci devra faire apparaîtie dans l'élude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque substance concomée, du rejet évité par rapport au vejet annuel moyen de 
L'instättion (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %} 

4.3 Rappôrt de synthèse de Ja surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48:mois (4 ans) après notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui 
prévu à l'issue de la surveillance initiale et défini au point 3.2 de l'article 3 du présent arrêté. 

Ce rapport doit conduiré l'exploitant à proposer Ia nature du programme de surveillance à 

poursuivre selon les dispositions. du point 3.3 et en fonction des conchsions de, l'étude 
+cchnico:économique visée au point 4.2 ci-dessus, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après la remise du rapport. de synthèse de la suiveillanée pérenne, lexploitant poursuit, le 
programme de suiveillance-aux points de rèjel des cffluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes :





  

  

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses. visées dans l’ânnexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence aux points 4.3. ét 3.2, du présent arrêté ; 

=°° périodicité : I mesure par trimestre 
- -durée de chaque prélèvemént : 24 heures répréseniativeé du fonctionnement de 

l'installation. 
Bn-cas d'évolution dans.les produits, des procédés, .des opérations. ou des -pratiques 
susceplibles d’être. à l’oïigine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances 
dangeréuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenn d'acinaliser le cadre de sa 
surveillance à ccs riouvelles substances jusqu’à la vérification du respect des dispositions 
définies au point 3,3 de l’article 3 du présent avtêté Il en infonmera l'inspection des 
installations classées. 

  

Article 5 : Remontée d’information sur l’état d'avancement de Ja surveillance des rejets 

3.1 Déclaration des données relativés à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées ên application des points 3.1; 4.1 ot d'4 susvisés 
sont saisis sur Le site de télédéclarätion du ministère chargé de l’environnement prévu à cet 
effet, lorsque celui-ci sera rendu pérationnel pour la région Rhône-Alpes el sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations Classées par voie électronique avant la fin du 
mois N+}, 

Si cë site n’est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur le site mis én place par l'INERIS à cet effet (ht ssde.ncris.f, à la même 
fréquence ét dans les mêmes conditions. 

St l'exploitant n’utilise pas la transmission électronique via 1e sité de télédéclaration susvisé, 
il est tenu d'informer inspection des installations classées et dans ce cas de. Iui transmettre 
mensuellement par écrit avaüt le’ 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesires et analyses du mois N imposées aux articles 3 et 4 du présent arrêté. 

8.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet dé la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté 
doiverit faire objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent êtie établies à partir des mesures de 
surveillance prévus à l'article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l’objet d’un 
plan d'épandage. 

Article 6 : Dispositions applicables en eäs d'infraction ou d’inobservations du présent 
arrêté 

Les infractions ou l’inobéorvation des conditions légales fixées par lé présent arrêté 
enträineront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1° du 
livre V du Code de l'Environnement





  

Article 7: Publicité de arrêté 

1. Une ‘copie du présent arrêté sera déposée à la’ marie de VENISSIEUX, à la direction 
départerhentale dé la protection des populations (Service protection de l'environnement — 

:_ pôle installations classées et environnement) et pourra y être consultée. 
2. Un, éxtrait du présent arrêté sera affiché eu mairie pendant uñe durée minimum d'un 

mois ; procés-verbal dé l'accomplissement dé cette foimalité sera dressé par les soins du 
maire. Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant uné durée 
identique, 

3. Cet extrait d’anêté sera également affiché en permanence de façon ‘visiblé ‘dans 
l'établissement par les Soins-de l'exploitant. 

4." Un avis sera inséré par'lés soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux joumaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 8 : Recours 

Délais et voies de recours (articles L 514-6 ct R 514-3-1 du code de l'environnement) : 

La présenté décision 8st soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

: par l'exploitant, dans un délai Be deux mois à compter de la date à laquelle:Ia décision lui a 
été notifiée, 

- par les. tiers; personnes. physiques ou morales, les commuries intéressées ou leurs 
gropements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement ‘dc 
l'installation présente pour les iniérêts visés aux æticles L211-1 et L 511-1, dans un délét 
d’un an à compter de ia publication ou de l'affichage de cette décision, 

  

Article 9 : Exécution-du présent arrêté 

La secrétaire générale de la préfecture, le ‘directeur départemental dé la protection des 
populations et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement.et du logement de 
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le-coticeme, de l'exécution du présent arrêté, 
dont une copie.sera adressée : . 

°° au maire de VENISSIEUX, chargé de l'affichäge prescrit à l'article 7 précité, 
+ à l'exploitant. 

ë sô, 20 

    

Josiane CHEVALIER





  

ANNEXE 1: LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement ; Robert Bosch (France) SA à Vénissieux (69) 

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

    

  

  

  

   
  

          

déquantiffcation à. | Valeurs à préndre en 
de code | Catégorie atteindre par les compta au tifre de 
Substance SANDRE de isbüratotres : LQ en g/i, -| lart.3.3 point 3,1 de 

È Substance | : (source : annee 5.2de a | l'AP : 10*NQE-MA où 
circulahe du 05/01/2005) 10*NQEp en p5/1 

Nonyiphénots 1957 Ï U 0,1 3 

NPIOE. ES I or 3 
NP20E. 6369 l 1 3 

Octylphénols 1920 Ë qi £ 

OPIOË : 6370 Ë 1 * 1 

OP20E 6371 EE, 0,1 1 

Chloroalcanes Co Cas * 1955 À 10 4 

Hexachlorobenrène* 1195 ï 0,01 ai 

Chigréforme 1135 Ë i 25 

Tétrachlonéthyéne 122 ùs 100 
Tichloïoéthylène 1286 0 x ion 
Tétrachiorurs de carbone | 12% os 120 
Chlorure de ménylène 
Cdichlorométtiane}* [2168 f 5 200 

Toluèris® 178 4 2 74 
Anthracène* 458. E 001 . 1 

Fluoranthène msi Ë D;01 z 
Naphtalène 1517 È a,05 #4 
Térebromodiphényiner # 
(BDE 47) És Ë el Prosper 6 ï Lane 

FRE * [ons I La quantité.de MES à | -Tribromadiphényléther 
Rennes - prélever pour l'analyse devra | Tri BDE 26) 0:005 

ÉD ge PTIT agi É permëttre d'atteindre uné 

Herabromodiphenyiétier & : LQ dans l'eau de 0,05 BDE 153 2912 E pour chaque BDE, 

Hepiabromodiphényiéher * È RE mo. |. 4° 7 sms 
Décabromodiphänyiéther (BDE 209) . 1815, Ë sans 

rsenic et 585 composés # 1369 4 5 Forgon an bruit de 

7 GS 1208 
k : Classe 2 = 0.8 

Cadmluri et ses composés! 1388 F 2 Casse 3 = 0:9 
: Classe 4 

chasse 5 
‘Chrome et ses composés 1389 4 5 Fond au bruk de 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fonte qu Druk de       
    

! Pour le Cadmum et ses composés, lés Valeurs fétenues pour les NGE varient en fanclian de la dureté de l'eau 
telle que définie suivant les cing classes Sükantes : classé 1 : <40 mg CeCOM, casse 2 : 40 à <50 mg CaCOBN, 
Glass 3 : 50 à <100 mg CeCOS/, classe 4 100 à <200 mg CaCOMW et classe 5 : 2209 ma CaCOSA 

1 

 



  
  

  

  

  

  

  

  

  

TT Limite de quantification à | Valeurs à prendre en 
Cod | Eatégorie atioindré par Les campte au titre de 

Substance SANDRE de laboratoires rLQ en ug/i | l'art.3.3 point 3:1 de 
Substance | . (source : amère #2 dela. | AP: 10"NQE-MA ou 

Li ° drculre du 05/01/2098) L0*NQFp on pg/l 
Mercure et ses composés. 1387 ï 05 i 05 

Nickel et ses composés 1386 È 10 200 

Plomb.et sés composés 1382 Ë $ 72, 

Zinc et ses composés 1383 L4 19 Fonion du bruf de ‘ 
Fibutyétain cationt 2875 E | 0? 0,002 
Dibubiétain cation FE 4 00? 
Monobifytétain catlont 2542 4 oez             
  

+; L'exploitant poÿra. abandonñer la recherche’ de cette substance. si elle.n'a pas été détectée après-3 
mésures-consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dane l'annexe.ë. 

téporie de Substance 

Substances Dangereuses Proriatres isaues de aineke X de le DCE Qubleau À de le cireulaire 
1. du 07/05/07) et de la directive fîlle de Ja DCE adoptée le 20 octobre 2008 (abthraçène ët 

crdésulfan 

  

  

2 | Subétances Prioritaires ses de l'annexe. X de là DCE (tableau À de ka circulaire du 07/05/07) 

  Autres substances perfinentes isaues de La ste {de Ja directive 2006/1J/CE (anciennement 
3 |Diroctiye 76/464/CRR) et ne fgnrant pas à l'annexe X de 1e DCE (tableau E de la circulaire dû 

07/05/07) 
Autres substances pertinentes issus de La fiste I de le directive 20061 1/CK (anciennement 

4° |Ditoctive.76/464/CLE) et autres substances, non SDP ni SP (ableaux D ei E de La circulaire du 
. -_ Lozoson 

      
      

  

NOTA + : En o2s de plusieurs paints de rejets sur Je site, À convient d'examiner a nécessité d'élabir un tableau. 
Spécique par rejet 

NOTA 2; Dans Je câs des alkyiphérols. f est demandé de rechercher shulenément 1es nonyiphénols: es oclyiphénals 
ainsi que lea deux prémiers homologues d'éfhoxjiatos® de nonpphénols (NPIOE el NP2OE) of iés doux premiers 
homologues àéthokylates d'octylphénals {OP1OE. et OP20E)..La recherche des élhexyiatés paul être effectuéo 
sans éurcobt conjointement à celle dés nonsiphénoiset des octiphénols par futlisallen. du projet de nome ISOMDIS 
18857-23, Les étoxyletes de nonylphénols ef d'octyiphénols consent à torne uno source inlrecte de nonyiphénols 
st d'octylbhénols dans l'environnement 5 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL OÙ à NO, 20 

   


